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(No. 68.)

I Tiiii un )i>

Circulaire des JSvéques de la Province Mcclêsiaêtique dé

Québec au clergé de la dite Province, . ,

'5(I';w)h>i/|> k'jI h.'Miii 'j;u^;u-ij|l*'jl) •i.iXîtt'ioi'j •>:; h j>;i iotiii:

lammé-triJC^ <)ieî(v4. ! ^i.f.nM
j^j ^^td^re 1877.

,ii)Yf>!lh 'fintfa»') ,^>ri.'>f') ni» Hlimh j! iu< IiiokI'jIm'I
"

i Aiyai^t été ooiisultéa sur la couduite que lo olergé doit

tepir {mr rapport à la politique eu général; et aux élec-

tîpus en particulier, nous croyons, opportun dis vous
adriBsser /la présente circulaire. ; ,> ; .' .i; n. .i

En Ii^nt avec attention les divers documents relatifs

à cette importante et délicate .que^tiçn, on :^oi,t facile-

ment qu^ les décrets et les circulaires ne lui tracept

qu'une seule et même voie, savoir une sage réserve et

une grande prudence. m\m nU-Aiymm '.,j,»VI "

Omnici mihi ticent, sed non qmnia expediunt, dit B.

Paul (î.|Cor, VI. 12.). Le prêtre ne s'appartient plus
â lui-même mais à l'Kglise et aux âm^s qui li;i sont

confi^, et n^me dans l'exercice de ses droits |es plus

certainei, il esit souvent arrêté par la crainte de nuire

aux gran49 intérêts dont il est le dépositaire. C'est

pourquoi notre Cinquième Concile résume , ses devoirs,

en ce peu de mots :
" Dicta sua ponderet, scripta discu-

" tiat, actuâ auos ita componat, uti non vituperetur mi-
" nisteritim nostrum; perfectus appareat ]iomo,,I)ei ad
" omne opus bonum instructus (Décret XV. §. 29.) •"

La circulaire du 4 juin 1854, donné par les Pères du
même Concile, appliquant ce principe général à la ma-
tière qui nous occupe, s'exprime ainsi : "Le clergé,



" doit, dans sa vie publique et privée, demeurer neutre
" dans les questions qui ne touchent en rien aux prin-
** cipes religieux."

Et de peur que l'on ne voulût en conclure qu'il est

autorisé a se prononcer de lui-même dans les questions

qui touchent aux principes religieux, notre circulaire

commune du 22 septembre 1875, déclare expressément
que cette matière, comme toutes celles d'une importance

majeure, est réservée au jugement des Evêques.

" Dans notre pastorale, disions-nous, nous insistons

fortement sur les droits du Clereé comme citoyen,

parce que ses ennemis veulent les lui dénier pour lui

rormer la bouche en tout temps ; mais l'exercice de
ces droits, comme de beaucoup d'autres, se trouve

nécessairement restreint par les règles que vous im-
posent vos supérieura ecclésiastiques, à qui seuls il

appartigit de juger jusqu'à quel point il est opportun

den user. Le décret du Quatrième Concile de

Québec est bien clair et bien formel sur ce, sujet.
fl!!<

** Notre pastorale expose également en quel cas le

prêtre peut et doit élever la voix, npn seulement

comme citoyen, mais comme ministre de la religion :

nous croyons utile de vous faire remairquet* qtie,

même dans ixr circonstances, vous devez avaht tout

prendre l'avis et l'ordre de votre Eyig<jue, car ces

questions sont toujours de la plus grande iniportance

et elles tombent a fortiori sous la restriction imposée

par notre Quatrième Concile.^

Dans une lettre du 4 août 1874, lé S. Siège recom-

mandé aux Evêques de cette Province de veiller à ce

que les descriptions si sc^és et siprudêtUe» qae nos

conciles rrovindaux ont données au sujet des élections,

soient fidèlement suivies. Or quelle^ sont <oès pres-

criptions? ,
{f/UW bJJOfl ill() O-lOi:



le vous im-

En anaWgant le IXe décl*et du Quairiètt»e Concile,

et le XVille du Cinquième, nous trouvons que le Clergé

De voter suivant sa conscience et sons le regard de
Diétt^ eu donnant son sufiVage au candidat qu'il juge

prudemment vraiment probe et capable de remplir son

mandat, qui cot de voiler au bien de la religion et de
rëtàt, et de le procurer fidèlement; 80. "De ne pas

vendre son suffrage ; 4o. D'éviter l'intempérance, la

calomnie, le parjure. " Hœc fideliter doceant populum
" suum jpastores, tanquam fidèles ministri Christi ; in
" his ipsistant^ sistantque, in omni diaritate et patientia ;

" nec ul|;iia procédant in drcumstantiis consuetis. Et
" si qi^œ particularee aut extraordinari» occurrant cir-
'* cumstantiœ, pi^xime caveant ne quidquam moliantur
" inconsultQ Ëpiecopo." ( Décret. IX, Cono, Jhrov,

Québec, IV.)

Le Cinquième Concile renouvelant ce décret, ordon-

ne aux pasteurs de l'expliquer prudemment, briève-

ment, clairement, après mûre préparation, et pendant
qde les ^prits sont calmes.

1° I¥uden6e et mûre préparation ; ces deux qualités

sont inséparables. Si <yest une obligation grave pour
tout 'pasteur de préparer avec soiales instructions qu'il

eâi tenu par la loi aivind et par la loi ecclésiastique, de
donner à éon peuple, cette obligation devient plus grave
encore lorsqu'il s'agit de mettre une dieue à des désor-

dres nombreux et divers, dont les con^uences sont si

déplorables pour l'Eglise et pour la société entière.

Vous savez qu'en temps d'élection les passions politi-

ques excitent les hommes à la défiance ; il ne faut donc

1)08^^ sans une extrême nécessité, exposer le clergé aux
laines et aux vengeances des partis politiques. En
chaire surtout, vous devez peser vos paroles, afin de

J
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H'dfieuger pefaonne, tout en exposant les vrais pnndi|)es

qui doivent guidei' un électenr chrétien et con,Bci0i>tietix.

,
. ,

,

' i',

'

2° Brièveté^ parçéque, dit le Saint Esprit, iiv mvfti'
loquionQn deerU peccalum (Prov. IX. 19,), I^e^ fffif

ppts excités et préjugés trouveront facilement dansJa
muititude des paroles, matière à des interprétation^

pialîgi^ç^.
,^ Il M.; .^îi# J ., . I jui'.n.ii i.

3**' ^ar0'; ce^éi^a le i'rùit d'uhê bonne préparatî^^

et la compagne iâséparabl'e de la prudence.
^^

\

'

,
,

" Quand vous aurez ainsi expliqué à votre peuplé les

principes qiiî doivent le guider aans son choix, laissez

a la conscience de chacun le soin d'en faire l'applica-

tion aUx personnes et aux paHis. Et quand un péni-

tent vous dira qu'il a voté en toute conscience et sous

le regat-d de Dieu, rie révoquez pas en doute sa bonhe
foi et mettez cri pratique cet axiome bien eonnu : Orè'

dcndum est pœnitenti iampro se, quam contrasse dicenti.

"' Dians CCS moments d'excitation, le ])rêtr(é; plus que
porsonhd, doit se défier de TémOtion dii moment. Il

né doit pas facilement ajout ar foi aux riouvelles qui

circulent sur le compte des caridîdats eu d*^ partis,

même quand elles sont reproduites sur les journaux :

en un clin d'œil elles font leur chemin ot causent sou-

vent des dommages fort graves. Vous savez que la

justice et la charité obligent toujours à réparer un dom-
mage auquel on a contribué positivement, en répan-

dant pu en accréditant une calomnie ou une médisance.

Dahs la lecture desjourriaui, suivez cette parole de

l'apôtre S. Jean (I. «Tean, 'IV. 1.) : C^aris^mi, nojtite

omni spiritui credei'e, sed prohate spiritus si ex Deo
sint ; quonîam muUi pseudoprophelœ exieruni in mun-
dum, et cette autre de S. Paul (I. Tliess. V. 21.) ; Cm-
nia autem prohafe, quod honum est teriele.

' "V



lie décret du Quatrième Concile vous défend implioi-

tement d'enseigner en cliaire, ou ailleurs, qu'il y a |)éclié

il voter pour tel candidat,^ ou pour tel parti politique.

A plus forte raison vous est-il défendu d'annonoer qiie

vous refuserez les sacrements pour cette cause.

Du haut de la chaire ne donnezJairaia votre opinion

personnelle*
. liuîjno?) «jjmo 'iu«i uiiimùmiju Mvuuii o^

N'assistez à aucune assemblée politique ou ne faites,

aucun discours public sur ces matières, sans la permiùraion

de votre Ordinaire.
,,,j j^^^^^^i^if^vi hn '\ t nol-Hi

Si vous ave^ droit de voter, vous pouvez en user,

mais que ce soit avec prudence et sans ostentiition. It

convient que vous choisissiez le moment le plus favo-

rable, que vous n'attendiez pas au dernier instant où
l'excitation est toujours plus vive, que vous ne restiez

pas auprès du lieu où se fait l'élection.
. , ,

A ceux qui viendront Vous consulter jpni>^wi«»/y ré-

pondez avec prudence, avec calme, sans! entrer dans des

discussions compromettantes pour votre caractère ; car

vous savez que les paroles les plus innocentes et les plus

vraies sont exposées dans ces temps-la à être mal com-
prises, mal interprétées, mal rapportées. Et même si

vous voyez que l'excitation don esprits est extraordi-

naire, la prudence vous engagtj >v 1 répondre simplement
que ce que vous avez dit en chaire doit suffire pour les

guider. : ;: •.. '
, , .., '^V ,,

,•-'
., .,.,.

Une fois les élections terminées, vous exhorterez vB^
paroissiens à oublier tout ce qui aurait pu se dire on se

faire d'offensant durant ces temps de trouble et d'exci-*

tation. Vous exhorterez les vainqueurs à la modéra-
tion et à la charité ; vous inviterez les vaincus à con-

courir avec bonne volonté dans tout ce qui peut contri-

buer au bien public de la paroisse, ou du comté, sans

f 4
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conserver de rancune contre personne. Ce sera un
grand bonheur poui^ notre paya si l'on neut y oompren-
reique la concorde dand la vérité et la iustiee, est nn

bien inestimable^ et une source intarissable de bonheur
et de prospérité.

i"Ne craignons i)as que rinfluenee salutaire du clergé

se trouve amoindrie par cette conduite. Au contraire,

elle ne fera que grandir de jour en jour» à proportion
de cette sage et prudente r&erve. Bans le protre, le

peuple verra, non le partiisàn, mais le pasteur et le pèire

de tous : il ne contractera pas dans ced luttes la dange-
reuse habitude de contredire son pasteur, habitude qui

SQurrait ^fissèr insensiblement à l'incrédulité sûr les

bgmes et les enseignements les plus clairs et les plus

certain^ de la religion. Quand lé candidat patronné

ostensiblement par le curé vient è^ triompher, une par-

tie de la paroiése garde rancune au curé. '8i ce candi-

dat perd son élection, ses adversaires se vanient d'avoir

triomphé du curé. Dans tous les cas, le pasteur se

trouve à perdre de cette considération oont son minis-

tère a besoin pour être fructueux.

Noud entendons souvent des membres du clergé se

fdaindre dé ce que la politique se mêle aux aflfaires de

a fabrique, de fa municipalité et dés écSoles, et jusque

d&ns la nomination des employés de Téglise. Le meilleur

éi Tunique moyen d'y apporter remède, sera de donner
l'exemple de celte sage réserve qui vous est recommandée
par la discipline constante et universelle de cette Pro-

vince. Au premier mot qui indiquera cette; tendance

de mêler la politique à toutes les ai^ires, exhortez dou-

cement vos paroissiens à laisser de côté ces considé-

rations étrangères et toujours funestes au bien de la

p^rojss^.,,.,.,,,,
,,,. ,!»7 '.1.1. i;;:L:

Si VOUS êtes attaqué dans lés journaux, et si vous

croyez nécessaire de voua défendre, consuKez votre



Ëvéque et ne publiez rien rang son conHentemetit exprès*

Défie2-vou8 surtout do l'émotion du moment. < <|

Comme la corruption électorale donne lieu ^p^ùsïMirs

questions théologiquee, nous étendons à toute oettQ Pro-

vince certaines règles pratiques déjà en force dans
quelques diocèses, et que vous trouverez ci-après ë^i^iu

forme dWndicie. ^ ';': " '
'
:" ' ^^^ '

"''^

Nous vous conjurons au nom de Notre-Seigneur de
vous montrer fidèles 'observateurs de ces preftcriptibns

(le nos conciles, que le Saint Siège a qualifiées de mffè»
et prudentes, afin que nous ne soyîons pas obligea (l*ùëer

d'autorité pour les faire observer et que nous n'avions

pas la douleur d'avoir à sévir contre ceux quL s'en

écarteraient. Vi'»\uv^' juiwv] ofcf «vmK»uuo Vv» \\y

Nous vous bénissons affectueusement, ainsi que les

Fidèles confiés à vos soihs. '/' ';''

^

V ^' ' -'''V:\
'''*

tErA., Abch. de Québïxj, "'"/ "îffta^ff

L.-F., EV. DES TEOIS-RlVlèRES, ' '?^^' '

jl JEAN, EVw DE s. G. DE RiMouçKir
'

^ EDOtjABr>-CHS., Ev. de MoktrIîa^,,

^ ANTOINE, Ev. de ShbbbroOkb, ivu'

^ J.-THOMAS, Ev. d'Ottawa,' î^'»H.J'j

È L.-Z;, Ev, de Bt. Hyacintije. ''^^ï'=;

.i » ht :.
:

• ji}ulo>-.iln im jfoii

'•' '!' IN8TRUCTI0 ty Jè^) «f>fnî!>i!.|<jf;

a(2 condomtorea et ad çonfessarios IVovii^ous ^uebe-

cenai» circa modum agendi cum m qvi suffragi^m
8uumvenauntineleciionfi,,^,n.,,\,i

I. Concionatores exponant: 1** Peccatum eÉse veh-

dére suffragium et hoc prohiber! a lege tum divina, tum
humaua ;

2° Hoc peccatum eese grave ex génère sm
propter gravitatem . damuorum quse inde provôuiui^ti



tum inoribiui, tuiu reipublioœ : oorrumpuiitiir oiiiin mo-
res per venalitatem inductam in meniibus plebis :

respublica ezponitur damnis'ez malo candidato et per-

verBfs legib^s; 8** Hoc peccatum, grave ex penere suo,

6880; etiam ex génère mo materiam necessanam oonfes-

sionis et oontritionis» péo expectandum esse a pœniten-
tibu8 doneo de eô confessariùs inquirat : 4^ Item malum
6886 grave recipere pecuniam pro suffragio omîUendo.

Do restitutione yel pœnitentia ealutari a confessariiu

injuogenda, nihil omnino diçant concionatores, quiu

pendet a miiltis circumstantiis quœ ponderand» sunt u

confessariis.

>' IL Confessarii: 1° Anteqttamauffragmmdatumfue'
rit vel omitsum pro pecunia, vel si condiiio coniraotus

illiciU nonfuent impleiaf omnino exigant ut restitua-

tur pecunia ei qui eam tribuît ; nondum enim impleta

conoitione culpabili, dominiùm non fuit acquisitum, et

censetur non poese acquiri, quia oond^tio turpia est

moraliter impossibilis ;
2° Si confeuiofiat post impie'

tam conditionem contraciuSt non jDossunt imponere res-

titutionem proprie dictam {yide ùviijt ^econtraciibits,

No. 760 ; S. Alph. Lib. III, No. 712)^W bene valent

injungere eleemotynarum erogaiionetHf ianquam novœ
vitœ custodiam et ad prwterijbi peocati vmdiotam et

castigationem, ut ait Trîd. sess. XIV, cap. S, (vide

Gury, De pœnitentia No. 521.) Hœc posterior régula

non est abeoluta sicut prior : sumraa cum prudeutia

appiicanda est et coneideratis omnibus circumstantiis

locorum, personarum et culparum. In dubio potius

abstinendum. Calamus quassatus non est rumpendus.
Infirmi in fide bénigne suscipiendi. Cum pauperibus

et rudioribus mitius agendum. Aliquatido pars pecu-

nm ,tantum est elargienda^^, ,^,^

' Oaveant prœsertim confessarii ne sibi suspioionem

avarit» aut cupiditatis acquirant, eleemosynarum ilia-

rdm dietributionem sibi Teservando. i/Ji/t:/;. tuj<

V
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